
 

COMPTE-RENDU SOMMAIRE DE LA REUNION  

 DU CONSEIL MUNICIPAL DU 02 NOVEMBRE 2010 

 
 

 

Étaient Présents : Messieurs Marc BERARDI, Maire, Jean-Paul MERCIER, Adjoint, Franck 

APERT, Madame Michèle SAINTY, Messieurs Raymond MABIT,  André CHEVE, Madame 

Nadège LEMAI, Conseillers Municipaux. 

 

Absent Excusé : Monsieur Jean Claude GRASSET, conseiller municipal. 

 

Secrétaire de séance : Madame Michèle SAINTY. 

 

Monsieur le Maire fait d’abord part de la démission de Monsieur Jean-Luc MONTANé, 

Adjoint et donne lecture de sa lettre. 

 

CHOIX ENDUIT DES FACADES DE LA MAIRIE : 

 

Les membres présents du Conseil Municipal sont invités à choisir l’enduit des façades de la 

Mairie. Après discussion l’enduit choisi, est celui qui fait apparaître de plus gros graviers. 

 

DEVIS COMPLEMENTAIRES DE L’ENTREPRISE SARPA : 

 

Monsieur le Maire présente plusieurs devis de l’entreprise SARPA (Maçonnerie) pour des 

travaux complémentaires concernant la réfection des façades de la Mairie : 

 L’un concernant la restitution des niches sur la façade Est pour un coût de 1 751,00 € 

H.T soit 2 094,20 € T.T.C. 

 L’autre concernant l’enduit façade Sud, après la porte de la petite cour pour un 

montant de 1 101,81 € H.T soit 1 317,76 € T.T.C. 

 Et un autre pour des travaux complémentaires d’ébrasements de baies façade Ouest 

d’un coût de 819,27 € H.T soit 979,85 € T.T.C. 

L’ensemble des membres présents du Conseil Municipal acceptent ces trois devis 

complémentaires. 

 

D’autre part, un devis est également présenté pour une modification des départs de jambages  

de la porte d’entrée façade Est pour une somme de 1 557,00 € H.T, soit 1 862,17 € T.T.C. 

A ce sujet, il est décidé de demander un complément d’informations à l’entreprise SARPA en 

considérant que ces travaux étaient inclus dans le devis initial. 

Monsieur le Maire est chargé de contacter l’entreprise. 

 

PROPOSITION MODIFICATION DE RACCORDEMENT ELECTRIQUE SUR 

FACADE MAIRIE : 

 

Monsieur le Maire fait part de la proposition de modification de raccordement électrique 

établie par ERDF, dont le montant de la contribution s’élève à  407,92 € H.T soit 487,87 € 

T.T.C. 

A l’unanimité des membres présents le Conseil Municipal accepte cette dépense. 

 

DIAGNOSTIC AMIANTE SALLE COMMUNALE : 

 

Monsieur le Maire présente la proposition de contrat concernant  le diagnostic amiante avant 

travaux de la salle communale dont  le coût s’élève à 350,00 € H.T soit 418,60 € T.T.C. 



L’ensemble des membres présents du Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer 

ce contrat. 

 

FACTURATION REDEVANCES ASSAINISSEMENT : 

Monsieur le Maire fait savoir que le contrat avec VEOLIA se termine en décembre pour le 

service de distribution d’Eau potable du SIAEP. 

Par conséquent la facturation de la redevance assainissement ne sera plus effectuée par 

VEOLIA. 

Il propose donc soit de continuer à faire établir la facturation par le nouveau délégataire, soit 

la NANTAISE DES EAUX, ou de la faire directement par  la Mairie. 

Après délibération, le Conseil Municipal adopte la facturation par la NANTAISE DES 

EAUX. 

 

HANGAR SUR LE TERRAIN DE RICHEBOURG : 

 

Le hangar va être proposé au démontage à un particulier candidat. 

Le Conseil Municipal décide de définir des critères de choix en cas de plusieurs candidatures 

(sécurité). 

 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES SERVICES DE L’ETAT POUR 

L’INSTRUCTION DES AUTORISATIONS ET ACTES RELATIFS A 

L’OCCUPATION DU SOL : 

 

Monsieur le Maire fait savoir qu’une convention de mise à disposition des services de l’Etat 

pour l’instruction des autorisations et des actes relatifs à l’occupation du droit des sols a été 

signée avec la commune lors de la réforme des permis de construire en 2007 et qu’elle arrive 

à échéance le 1
er

 Octobre 2010.  

Il propose de la renouveler. 

Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer une nouvelle convention établie 

pour une période allant jusqu’au 31 décembre 2013. 

 

 

Affiché en application de l’article L. 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

 

 

A BEAUVAU, le 19 Novembre 2010. 

 

Le Maire, 

 

Marc BERARDI. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

        

 


